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Le conseil communautaire en date du 16 juin 2022 a validé la participation de 

QBO au financement de la plateforme du CEA Tech Bretagne à Quimper pour les 

années 2022 à 2024, pour un montant de 2.1 millions d’euros (investissement et 

fonctionnement). 

Il convient aujourd’hui d’approuver la convention d’application pour le 

financement de l’équipe cœur pour l’année 2023. 

*** 

L’équipe, objet du financement de QBO, a pour mission de soutenir l’innovation 

technologique des entreprises du territoire en construisant en étroite relation avec elles, des 

partenariats de R&D. L’objectif pour l’entreprise qui contractualise avec le CEA est de se 

différencier sur ses marchés en développant des produits innovants et/ou de gagner en 

compétitivité industrielle dans ses process et ainsi de contribuer in fine à maintenir voire 

accroitre ses parts de marché. 

 

Grâce à ces plateformes technologiques à travers la France, CEA Tech a pu répondre 

aux besoins de nombreux partenaires et développer un portefeuille de technologies génériques 

protégées par plus de 4 000 familles de brevets. 

 

En Bretagne l’action de proximité doit permettre de comprendre les besoins des 

entreprises et d’adapter les technologies matures. 

 

En 2023, l'équipe est organisée autour des fonctions suivantes : 

 

- une responsable en charge de l’animation de l’équipe et de l’atteinte des 

objectifs et un responsable adjoint, en charge du suivi des opérations, de l’offre et 

de la promotion de la structure ; 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 17/07/2023 

- la transmission au contrôle de légalité le : 17/07/2023 

(accusé de réception du  17/07/2023) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



- un chargé de marketing/communication ; 

 

- deux développeurs de partenariats industriels en charge de la prospection, de 

l'identification puis du montage des partenariats de R&D avec les entreprises du 

territoire ; 

 

- un ingénieur travaux/chef d’installation basé à la PRTT des Pays de la Loire 

(25% de son temps), chargé de suivre les travaux de rénovation de la zone plate-

forme et des bureaux ainsi que de conseiller la responsable dans les choix relatifs 

à ces aménagements et suivre l’infrastructure informatique ; 

 

- une gestionnaire administrative et financière, basée à la PRTT des Pays de la 

Loire (25% de son temps). Elle suivra les commandes et facturations de Quimper, 

organisera les déplacements des salariés quimpérois et soutiendra le suivi 

budgétaire de la PRTT.  

En support actif à cette équipe : 

Des experts séniors issus des laboratoires du CEA localisés sur les sites de Grenoble-

Chambéry et Saclay et connaissant très bien l'offre technologique du CEA seront mobilisés 

pour soutenir l'activité de montage de partenariats ; 

Des supports administratifs (RH, finance, juriste, travaux, communication), 

nécessaires pour accompagner l'activité de la PRTT de Quimper, localisés pour partie sur les 

sites de Grenoble et Saclay. 

Au total, 5,46 ETP seront mobilisés pour réaliser les actions sus mentionnées dont 

4,96 ETP basés à Quimper. Au total environ 10 ETP sont présents à Quimper, les autres sont 

financés dans le cadre d’appel à projets ou de financement de ressourcements par la Région.  

Le plan de financement de l’équipe cœur (salaires et environnement de travail) est 

financé pour l’année 2023 de la façon suivante, conformément à la convention cadre :  

Dépenses Recettes  

 

Charges de personnel : 753 719 € 

 

Financements publics : 

CRB : 197 305 € 

QBO : 197 305 € 

 

 

Autres cout de fonctionnement (évènements, 

communication, salons, congrès, …) : 35 500 € 

 

 

Autofinancement : 394 609 € 

TOTAL : 789 219 € TOTAL : 789 219 € 

 

Conformément à la convention cadre 2022-2024, la participation des collectivités 

locale est décroissante. Elle était en effet de 260 K€ pour QBO en 2022.  



 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer la convention de financement « équipe 

cœur » 2023 pour une participation de QBO de 197 305€. 

 

 


